
Dr. Anna Younes qui a fait face Ã  la surveillance numÃ©rique et Ã  la censure, a
finalement obtenu justice aprÃ¨s deux ans

Description

Dr. Anna Younes
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Le 16 mai 2022, lâ??AutoritÃ© de Protection des DonnÃ©es de Berlin (DPA) a statuÃ© en faveur du
Dr. Anna Younes et a donnÃ© un avertissement Ã  VDK agissant comme dÃ©fenseur de RIAS Berlin
et de MBR. Ces deux organisations avaient prÃ©parÃ© un dossier secret sur le Dr. Anna Younes,
dans le but de dÃ©terminer Â« ses positions sur IsraÃ«l et sur BDS Â». Le dossier lâ??a aussi
prÃ©sentÃ©e comme quelquâ??un soutenant le terrorisme, le sexisme, le racisme antijuif et a eu pour
rÃ©sultat le retrait de lâ??invitation qui lui avait Ã©tÃ© faite Ã  un Ã©vÃ©nement public sur
lâ??antiracisme organisÃ© par Die Linke en novembre 2019. De plus, la DPA a rejetÃ© la requÃªte de
RIAS/MBR et a dÃ©clarÃ© quâ??ils Â« nâ??avaient pas agi dans un but scientifique ni journalistique
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sÃ©rieux Â» en Ã©laborant ce dossier. Au bout de presque deux annÃ©es, la DPA a finalement
Ã©tabli que RIAS/MBR ont violÃ© la loi europÃ©enne de protection des donnÃ©es (GDPR) et a
reconnu les droits fondamentaux du Dr. Younes en tant que citoyenne allemande. Une action juridique
supplÃ©mentaire sera engagÃ©e.

PrÃ¨s de deux ans aprÃ¨s le dÃ©pÃ´t de plainte du Dr. Younes auprÃ¨s de lâ??AutoritÃ© de Protection
des DonnÃ©es de Berlin (DPA), la DPA a publiÃ© sa dÃ©cision finale obligeant RIAS/MBR Ã  lui
donner accÃ¨s Ã  ses donnÃ©es personnelles. Cette dÃ©cision intervient aprÃ¨s des mois dâ??une
campagne de presse et dâ??un procÃ¨s intentÃ© Ã  la DPA pour son inertie, conÃ§us tous deux pour
accÃ©lÃ©rer le processus juridique et obtenir rÃ©paration pour le dommage infligÃ© au Dr. Younes.
Cette dÃ©cision intervient aussi aprÃ¨s une premiÃ¨re victoire pour le Dr. Younes datant de dÃ©but
mai 2022, quand un tribunal de district a statuÃ© en sa faveur et que RIAS/MBR ont dÃ©voilÃ© une
partie des informations quâ??ils avaient rassemblÃ©es sur elle, câ??est-Ã -dire le dossier sur le Dr.
Younes. RIAS/MBR ont rÃ©pondu Ã  la DPA quâ??ils rassemblaient de lâ??information sur le
Dr. Younes en vue Â« de dÃ©terminer ses positions sur IsraÃ«l et sur BDS Â». 

La dÃ©cision de la DPA a finalement reconnu le droit du Dr. Younes Ã  obtenir lâ??accÃ¨s Ã  ses
donnÃ©es personnelles collectÃ©es par RIAS/MBR, comme garanti par les lois europÃ©enne et
allemande de protection des donnÃ©es. Ce faisant, elle a rejetÃ© lâ??allÃ©gation de RIAS/MBR selon
laquelle la collecte secrÃ¨te et le partage de donnÃ©es poursuivaient des objectifs journalistiques et de
recherche, ce qui aurait donnÃ© droit Ã  ces organisations dâ??Ãªtre exemptÃ©es de la transmission
de ces informations. 

La DPA a certes Ã©tabli que RIAS/MBR ont failli Ã  suivre une mÃ©thodologie scientifique et quâ??ils
se sont limitÃ©s Ã  crÃ©er Â« une compilation de faits accessibles au public sans en tirer aucun
enseignement Â». La DPA a aussi rejetÃ© lâ??invocation dâ??un privilÃ¨ge de journalistes,
considÃ©rant que le dossier Ã©tait Â« explicitement non prÃ©vu pour publication et que donc il ne
pouvait pas reprÃ©senter une contribution indirecte Ã  la formation de lâ??opinion publique Â».

Pour ces raisons, la DPA a dÃ©cidÃ© que RIAS/MBR ont violÃ© lâ??article 15(1) du GPDR sur le
droit dâ??accÃ¨s du sujet des donnÃ©es. Ã? cet Ã©gard, le Dr. Younes et ELSC accueillent
favorablement la dÃ©cision de la DPA.

Pour autant, la DPA a estimÃ© que le cadre des donnÃ©es et de la transmission privÃ©e des
donnÃ©es Ã  Die Linke Ã©tait lÃ©gal, sans expliquer dâ??abord sur quoi se fondait ladite surveillance.
Cette dÃ©cision nâ??a pas non plus pris en considÃ©ration le droit du Dr. Younes Ã  sa rÃ©putation,
Ã  ne pas Ãªtre abusivement prÃ©sentÃ©e comme ayant Â« une attitude antisÃ©mite Â». 

AprÃ¨s plus de deux ans, câ??est un soulagement que la DPA ait reconnu la responsabilitÃ© de
RIAS/MBR dont la conduite sâ??apparente Ã  du contrÃ´le. Nous accueillons favorablement la
dÃ©cision de la DPA selon laquelle RIAS/MBR ne peuvent pas fonder lÃ©gitimement leur
comportement au prÃ©texte de journalisme ou dâ??activitÃ© visiblement scientifique. Nous sommes
nÃ©anmoins en profond dÃ©saccord avec la DPA quand elle dit que la prÃ©paration et la transmission
du dossier par RIAS/BR Ã©taient lÃ©gitimes, Ã©tant donnÃ© que cela porte atteinte de faÃ§on
significative Ã  la rÃ©putation professionnelle et personnelle du Dr. Younes et envoie clairement un
message Ã  tous les Palestiniens en Allemagne. Nous ferons appel de la dÃ©cision.

Giovanni Fassina, Directeur de ELSC
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https://elsc.support/cases/germany-a-concerning-case-of-censorship-and-digital-surveillance
https://elsc.support/cases/germany-a-concerning-case-of-censorship-and-digital-surveillance
https://elsc.support/news/german-court-rules-in-favour-of-scholar-dr-anna-younes-in-digital-surveillance-case
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https://elsc.support/news/berlin-data-protection-authority-holds-rias-mbr-accountable-for-violating-dr-younes-data-rights

